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Dans sa demande d’ERAR, 
Contreras s’est appuyé sur le même 
motif de persécution et a présenté 
de nouveaux éléments de preuve, 
notamment un document (la « décla­
ration Aráujo »), indiquant les raisons 
identifiables pour lesquelles les gais 
tardent souvent à demander la protec­
tion, et en réponse à la conclusion de 
la Commission à l’effet qu’il n’avait 
pas de crainte subjective. 

Contreras a également présenté la 
lettre d’un médecin guatémaltèque 
portant sur les effets de l’homophobie 
sur la capacité des personnes gaies 
séropositives d’obtenir un traitement 
approprié dans ce pays. Il a aussi 
présenté le rapport d’un médecin de 
Toronto qui avait diagnostiqué chez 
Contreras un trouble dépressif majeur 
en raison de la possibilité de sépara­
tion d’avec son partenaire états-unien, 
avec qui il avait vécu au Canada.

En août 2008, l’agent d’ERAR 
a conclu que Contreras n’avait pas 
réussi à réfuter la conclusion de la 
Commission selon laquelle une PRI 
existait à Guatemala et a conclu que 
les nouveaux éléments de preuve 

ne permettaient pas d’établir que 
Contreras serait exposé à un risque au 
Guatemala. Par conséquent, l’agent 
a rejeté la demande d’ERAR de 
Contreras.

Dans son contrôle judiciaire de 
la décision de l’agent d’ERAR, la 
Cour fédérale a examiné la question 
de savoir si l’agent d’ERAR avait 
commis une erreur susceptible de 
contrôle en concluant, au regard des 
facteurs énoncés dans la déclaration 
Aráujo, que Contreras n’avait pas de 
crainte subjective de persécution. La 
juge Heneghan n’était pas persuadée 
que l’agent d’ERAR n’avait pas tenu 
compte de la déclaration Aráujo qui 
ne pouvait pas à elle seule, selon la 
juge, établir l’élément subjectif de 
persécution.  

De plus, la juge Heneghan n’était 
pas persuadée que l’agent d’ERAR 
avait omis de tenir compte des élé­
ments de preuve pertinents relative­
ment à la manière dont les hommes 
gais étaient traités au Guatemala et 
a statué que Contreras n’avait pas 
fait la preuve que les hommes gais 
séropositifs au Guatemala, de par leur 

persécution, n’avaient pas accès à 
un traitement médical ou qu’ils pou­
vaient se voir refuser ce traitement. 

Enfin, la juge Heneghan a conclu 
qu’il n’y avait pas eu de manquement 
à l’obligation d’équité procédurale 
découlant de l’omission de l’agent 
d’ERAR de considérer la question de 
la séparation de Contreras d’avec son 
partenaire comme un motif de per­
sécution. Selon la juge, la séparation 
des membres d’une famille ne consti­
tue pas en soi un motif de persécution 
aux fins de la Loi sur l’immigration 
et le statut de réfugié, mais plutôt une 
« conséquence inévitable de l’appli­
cation de la Loi ».2 

La juge Heneghan a conclu que 
l’agent d’ERAR n’avait pas commis 
d’erreur susceptible de contrôle et a 
rejeté la demande de contrôle judi­
ciaire.

1 Contreras c. Canada (Ministre de la Sécurité publique et 
de la Protection civile), [2009] F.C.J. No. 648 (QL).

2 Ibid., par. 22.

Droit criminel et cas de transmission 
du VIH ou d’exposition

La déclaration de 
culpabilité d’un  
homme crée un 
précédent troublant

Le 4 avril 2009, en Cour supérieure de 
justice de l’Ontario, un jury a déclaré 
Johnson Aziga coupable sous deux 

chefs de meurtre au premier degré, dix 
chefs d’agression sexuelle grave et un 
chef de tentative d’agression sexuelle 
grave, en lien avec des rapports 
sexuels qu’il a eus avec onze femmes 
sans leur divulguer sa séropositivité.1 

Des sept plaignantes qui sont deve­
nues séropositives après leurs rapports 

avec Aziga, deux sont décédées par la 
suite d’un cancer qui aurait censément 
été lié à leur infection à VIH.

Accusations d’agression  
sexuelle grave

En vertu du Code criminel cana­
dien, des voies de fait graves ou une 
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agression sexuelle grave « mettent 
en danger la vie » du plaignant. Dans 
un arrêt précédent, la Cour suprême 
du Canada avait statué, dans l’affaire 
Cuerrier en 1998, qu’une personne 
ayant le VIH pouvait être déclarée 
coupable de ces infractions si, sans 
divulguer sa séropositivité, elle avait 
exposé une autre personne à un « ris­
que important » d’infection.2 

Les poursuites pénales subsé­
quentes intentées pour avoir omis de 
divulguer la séropositivité concer­
naient généralement des accusations 
pour ces infractions, et donc l’appli­
cation du critère du « risque impor­
tant ».

L’affaire Aziga revêt donc un 
intérêt particulier, puisqu’un des chefs 
d’agression sexuelle grave portés par 
la poursuite était fondé exclusivement 
sur un rapport sexuel oral sans 
condom avec une des plaignantes 
(JC). Un autre des chefs d’agression 
sexuelle grave, en lien avec une 
autre plaignante (MD), était fondée 
sur 3 ou 4 rapports sexuels oraux 
sans condom et environ 12 rapports 
sexuels vaginaux avec condom; la 
Couronne n’a pas allégué qu’Aziga 
avait eu des rapports sexuels vaginaux 
non protégés avec cette plaignante. 

Tous les autres chefs, en lien avec 
les neuf autres plaignantes, étaient 
fondés sur l’allégation de rapports 
sexuels vaginaux non protégés, à une 
ou plusieurs occasions. 

Dans son exposé au jury relative­
ment aux chefs d’agression sexuelle 
grave, le juge Lofchik a mentionné 
à maintes reprises l’obligation de la 
Couronne de prouver « une activité 
sexuelle non protégée avec pénétra­
tion ».3 (Il semble probable qu’il fai­
sait référence à des rapports sexuels 
vaginaux, mais il ne le mentionne 
clairement à nulle part.) 

Néanmoins, puisque Aziga a été 
déclaré coupable sous les dix chefs 
d’agression sexuelle grave et un de 
tentative d’agression sexuelle grave 
d’une plaignante (BH), il se trouve 
à avoir été déclaré coupable sous 
au moins un chef pour ne pas avoir 
divulgué sa séropositivité avant 
d’avoir eu des rapports sexuels oraux 
seulement, et au moins un chef en 
lien avec des rapports sexuels oraux 
non protégés et des rapports sexuels 
vaginaux alors qu’il portait un 
condom.4 

S’appuyant sur un arrêt précé­
dent de la Cour suprême du Canada 
dans l’affaire R. c. Williams,5 le juge 
Lofchik a également mentionné 
que pour obtenir une déclaration de 
culpabilité pour agression sexuelle 
grave à l’égard de n’importe quelle 
plaignante, la Couronne devait prou­
ver, hors de tout doute raisonnable, 
que la plaignante était séronégative 
au moment où elle a eu des rapports 
sexuels avec Aziga. S’il y avait des 
doutes à cet égard, et s’il était pos­
sible qu’elle ait pu déjà être séropo­
sitive au moment où elle a eu des 
rapports sexuels avec Aziga, il ne 
serait possible de déclarer celui-ci 
coupable que de tentative d’agression 
sexuelle grave. Alors que la défense a 
plaidé que c’était le cas pour trois des 
femmes avec qui Aziga a eu des rap­
ports sexuels, mais le jury a conclu 
que cela ne s’appliquait qu’à une 
d’entre elles (BH).

Accusations de meurtre

En ce qui a trait aux deux déclara­
tions de culpabilité pour meurtre 
en lien avec les deux plaignantes 
qui sont décédées, le juge a dit au 
jury que, comme pour les accusa­
tions d’agression sexuelle grave, la 
Couronne devait prouver les éléments 

suivants hors de tout doute raisonna­
ble :

•	 Aziga avait eu des « rapports 
sexuels non protégés avec péné­
tration » avec chacune;

•	 il se savait séropositif au moment 
où il a eu des rapports sexuels 
avec chaque plaignante;

•	 il savait qu’il devait informer 
toutes ses partenaires sexuelles 
éventuelles qu’il était séropositif; 

•	 il n’a pas informé les plaignantes 
de sa séropositivité avant d’avoir 
avec elles des rapports sexuels 
non protégés avec pénétration; 

•	 la plaignante n’aurait pas consenti 
à avoir des rapports sexuels non 
protégés si Aziga lui avait dit 
qu’il était séropositif.6

Toutefois, pour obtenir une déclara­
tion de culpabilité pour meurtre, la 
Couronne devait également prouver 
les éléments suivants :

•	 la plaignante a contracté le VIH 
à la suite de ses rapports sexuels 
avec Aziga;

•	 Aziga a causé la mort de la plai­
gnante en lui transmettant le VIH 
par des rapports sexuels;

•	 il avait l’intention de causer la 
mort de la plaignante ou avait 
l’intention de lui infliger des 
lésions corporelles qu’il savait 
être de nature à causer la mort, et 
il lui était indifférent que la mort 
s’ensuive ou non; 

•	 l’agression sexuelle grave, l’in­
fection à VIH et la mort de la 
plaignante faisaient partie d’une 
« suite ininterrompue d’événe­
ments qui constituent une seule 
affaire », si bien que la décla­
ration de culpabilité passait au 
meurtre au premier degré.7
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Détermination de la peine
Au moment d’écrire ces lignes, la 
peine n’a pas encore été prononcée, 
en attendant une évaluation psychi­
atrique.8 La Couronne a avisé la cour 
de son intention de solliciter une 
ordonnance désignant Aziga « délin­
quant dangereux » en vertu du Code 
criminel (article 753), qui pourrait 
emporter un emprisonnement pour 
une durée indéterminée.

Commentaire

Cette affaire sans précédent soulève 
des questions et des préoccupations 
importantes.

En particulier, parce que Aziga a 
été déclaré coupable sous au moins 
un chef d’agression sexuelle grave 
du seul fait qu’il a eu des rapports 
sexuels oraux sans condom, il s’en­
suivrait que les rapports sexuels 
oraux à eux seuls constituent un 
« risque important de lésions cor­
porelles graves » qui suffirait, sur le 
plan juridique, pour une déclaration 
de culpabilité. Pourtant, on consi­
dère généralement que le fait de 
pratiquer des rapports sexuels oraux 
sur un homme qui ne porte pas de 
condom présente un « risque fai­
ble » de transmission du VIH tout au 
plus;9 selon certaines évaluations, on 
estime que le risque de transmission 
par acte serait de l’ordre de 0,01% 
(1:10 000).10 

Pareillement, la déclaration de 
culpabilité d’agression sexuelle 
grave où il n’y a eu que des rap­
ports sexuels oraux non protégés et 
des rapports sexuels vaginaux avec 
condom est également sujet de pré­
occupation, vu que le risque de trans­
mission à une partenaire réceptrice 
dans les rapports sexuels vaginaux 
lorsqu’un condom est utilisé est de 
l’ordre de 0,1% (10:10 000).11 Le fait 

d’élargir la portée de la criminalisa­
tion d’une façon qui ne correspond 
pas à la preuve scientifique mine 
l’objectif de la loi en soumettant les 
personnes vivant avec le VIH à la 
culpabilité criminelle dans des situ­
ations où il y a, tout au plus, un ris­
que minime de préjudice.

L’affaire a également donné lieu 
aux premières déclarations de culpa­
bilité pour meurtre au Canada pour 
la non-divulgation du VIH avant des 
rapports sexuels non protégés. Le 
juge Lofchik a dit au jury qu’il fal­
lait pour cela pouvoir conclure, hors 
de tout doute raisonnable, qu’Aziga 
avait l’intention soit de tuer les deux 
plaignantes soit de leur causer des 
lésions corporelles qu’il savait être 
de nature à causer la mort et qu’il lui 
était indifférent que la mort s’ensuive 
ou non. 

Dans son exposé, le juge Lofchik 
a demandé aux jurés de trancher la 
question de savoir « si [Aziga] avait 
de fait formé cette intention ou si son 
intention était simplement d’avoir des 
rapports sexuels avec les plaignantes 
sans égard aux conséquences » qui 
serait le fondement d’un verdict d’ho­
micide involontaire coupable (par 
opposition au meurtre).12 

La poursuite a plaidé que le défaut 
d’Aziga de leur parler « de sa séropo­
sitivité avant, pendant et après avoir 
eu des rapports sexuels non protégés 
avec elles, pour qu’elles puissent 
obtenir un traitement médical est 
une preuve de son intention de tuer 
[SB] et [HC].»13 Ceci semble avoir 
été l’étendue de la preuve concernant 
l’intention d’Aziga. 

En définitive, parce que le jury a 
déclaré Aziga coupable de meurtre 
en rapport avec le décès de chacune 
des deux femmes, ceci pourrait être 
interprété par les policiers et les pour­

suivants comme le fondement pour 
porter plus régulièrement des accu­
sations de meurtre ou de tentative de 
meurtre dans le contexte de la non-
divulgation du VIH, à l’avenir. 

En l’absence d’un débat public 
éclairé, les accusations de non-divul­
gation du VIH avant des rapports 
sexuels par ailleurs consensuels sont 
passées, au Canada, de la nuisance 
publique et de la négligence criminel­
le causant des lésions corporelles, aux 
voies de fait, à l’agression sexuelle 
grave, et maintenant au meurtre. 
Avec peu de preuve, voire aucune, 
que la criminalisation de l’exposition 
au VIH a des avantages importants 
pour la prévention du VIH, le verdict 
dans l’affaire Aziga peut avoir pour 
effet d’augmenter — en nombre et 
en gravité — les accusations de non-
divulgation du VIH, y compris dans 
les cas où il n’y a aucun « risque 
important » de transmission.

– Sandra Ka Hon Chu et Richard Elliott

Richard Elliott (relliott@aidslaw.ca) est 
directeur général du Réseau juridique  
canadien VIH/sida.

Un homme séropositif 
est déclaré coupable 
d’agression sexuelle grave 
pour des infractions 
impliquant un enfant

Le 23 avril 2009, Donald Mumford a 
été déclaré coupable sous deux chefs 
d’agression sexuelle grave, deux 
chefs d’attouchements sur une per­
sonne de moins de 14 ans à des fins 
d’ordre sexuel, deux chefs d’avoir 
invité une personne de moins de 14 
ans à le toucher à des fins d’ordre 
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